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L’an deux mille vingt-six, le jeudi seize avril à dix-neuf heures trente, les membres du Conseil Municipal 
légalement convoqués, au lieu ordinaire de leurs séances sous la présidence de Monsieur Sébastien 
PONIATOWSKI, Maire de L’Isle-Adam.

Etaient présents : Mme Julita SALBERT – M. Joël MOREAU – Mme Aurélie PROCOPPE – 
M. Morgan TOUBOUL – Mme Armelle CHAPALAIN – M. Didier PILLETTE – Mme Nadège FAUL – 
M. Bernard BONI – Mme Carole BOULANGER – M. Alphonse PAGNON – Mme Nathalie GEORGE-
GOURET – M. Rodolphe MIET – Mme Sylvie BRIÈRE – M. François DELAIS – Mme Virginie GRANTE – 
M. Gérard BRUNEL – Mme Sophie-Anne GUILHAUME – M. Thierry MALHERBE – 
Mme Cécile PIGNOL-MASSON – M. Julien DOLFI – Mme Carole BREVET – M. Arthur GILLET – 
Mme Lysiane RESSEGUIER – M. Jean DELCROIX – Mme Gaëlle LAZENNEC – M. Laurent MOLVOST – 
Mme Carole LE BOUILLONNEC – M. Alain KANJOU – Mme Martine LALO –
M. Edwin LEGRIS – Mme Carine PELEGRIN.

Absent représenté
M. Mathias COUMERT ……………………………….…Pouvoir à Mme Julita SALBERT 

Secrétaire de séance : Mme Julita SALBERT

               Délibération : n° 2026-04-20

OBJET : CRÉATION ET DÉSIGNATION DES MEMBRES DES COMMISSIONS MUNICIPALES.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-22.

Considérant que le conseil municipal peut former, au cours de chaque séance, des commissions chargées 
d’étudier les questions soumises au conseil soit par l’administration, soit à l’initiative d’un de ses 
membres.

Considérant que la composition des différentes commissions doit respecter le principe de la 
représentation proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste des élus au sein de l’assemblée 
communale.

Considérant que le maire est le président de droit de toutes les commissions. En cas d’absence ou 
d’empêchement, les commissions sont convoquées et présidées par leurs vice-présidents.

Considérant que sont proposées les Commissions thématiques permanentes suivantes :

• Vie associative et Finances
(Vie associative, Sport, Evénementiel, Plage, Finances, Personnel, Affaires générales)

• Cadre de vie
(Urbanisme, Bâtiments, Commerce, Marché forain, Sécurité)

• Affaires sociales
(Affaires sociales et intergénérationnelles, Logements sociaux, Habitat, Santé)

• Transition écologique et Enfance





 
(Enfance, Environnement, Espaces verts, Développement durable, Voirie et circulations 
douces, Ecoles)

• Culture et Communication
(Culture, Tourisme, Communication, Numérique, Démocratie locale)

Après avoir entendu l’exposé du rapporteur.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

- crée les 5 commissions permanentes spécialisées présentées ci-dessus.

- désigne les membres desdites commissions ci-après :

• Vie associative et Finances
Aurélie Procoppe, Nadège Faul, Sylvie Brière, Gérard Brunel, Mathias Coumert, François Delais, 
Jean Delcroix, Julien Dolfi, Rodolphe Miet, Laurent Molvost, Alphonse Pagnon, Lysiane 
Resseguier, Carine Pelegrin

• Cadre de vie
Joël Moreau, Bernard Boni, Sylvie Brière, Gérard Brunel, Mathias Coumert, Nathalie George-
Gouret, Arthur Gillet, Alain Kanjou, Thierry Malherbe, Rodolphe Miet, Lysiane Resseguier, Edwin 
Legris

• Affaires sociales
Armelle Chapalain, Nathalie George-Gouret, Arthur Gillet, Virginie Grante, Sophie-Anne 
Guilhaume, Martine Lalo, Gaëlle Lazennec, Carole Le Bouillonnec, Alphonse Pagnon, Edwin 
Legris

• Transition écologique et Enfance
Julita Salbert, Morgan Touboul, Carole Brevet, Gérard Brunel, François Delais, Virginie Grante, 
Martine Lalo, Gaëlle Lazennec, Carole Le Bouillonnec, Laurent Molvost, Cécile Pignol-Masson, 
Carine Pelegrin

• Culture et Communication
Didier Pillette, Carole Boulanger, Carole Brevet, Julien Dolfi, Sophie-Anne Guilhaume, Alain 
Kanjou, Thierry Malherbe, Cécile Pignol-Masson, Carine Pelegrin 

Pour extrait certifié conforme,

Le Maire,

Sébastien PONIATOWSKI

Le secrétaire de séance

Julita SALBERT

Délais et voies de recours : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise, 2-4 boulevard de l'Hautil BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise cedex , ou sur internet, à 
l’adresse www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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